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(54)  Bloc  de  déclenchement  sélectif  pour  un  disjoncteur  multipolaire 

(57)  Un  déclencheur  magnétique  sélectif  18  com- 
porte  une  armature  magnétique  fixe  20  disposée  en  re- 
gard  d'une  armature  magnétique  mobile  22,  et  un  orga- 
ne  amortisseur  58  à  lame  monté  sur  l'armature  magné- 
tique  mobile  22.  L'organe  amortisseur  est  susceptible 
de  se  trouver  dans  un  état  inactif  jusqu'à  une  position 
intermédiaire  de  non  déclenchement  lors  de  l'attraction 

de  l'armature  magnétique  mobile  22  par  des  pièces  po- 
laires  de  l'armature  magnétique  fixe  20  durant  une  pre- 
mière  course,  le  passage  vers  l'état  actif  résultant  d'une 
déformation  de  l'organe  amortisseur  pendant  une 
deuxième  course  de  l'armature  mobile  22  entre  la  posi- 
tion  intermédiaire,  et  la  position  finale  d'attraction  pro- 
voquant  le  déclenchement  du  disjoncteur. 
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Description 

L'invention  est  relative  à  un  bloc  de  déclenchement 
pour  un  disjoncteur  électrique  multipolaire  comprenant 
un  déclencheur  magnétique  sélectif  par  pôle,  ledit  dé- 
clencheur  comportant  : 

une  armature  magnétique  fixe  en  forme  de  U  dis- 
posée  en  regard  d'une  armature  magnétique  mobi- 
le  avec  interposition  d'un  entrefer, 
un  conducteur  associé  à  l'armature  magnétique 
fixe,  et  traversé  par  le  courant  du  pôle  correspon- 
dant, 
un  organe  élastique  sollicitant  l'armature  magnéti- 
que  mobile  vers  une  position  écartée  de  repos  cor- 
respondant  à  l'entrefer  maximum, 
et  des  moyens  de  temporisation  coopérant  avec 
l'armature  magnétique  mobile  pour  assurer  une  sé- 
lectivité  chronométrique  de  la  protection. 

Les  moyens  de  temporisation  adaptés  à  une  sélec- 
tivité  chronométrique  de  la  protection  sont  générale- 
ment  formés  par  des  dispositifs  à  inertie  faisant  usage 
d'au  moins  une  masselotte.  Selon  un  dispositif  connu, 
la  masselotte  est  montée  sur  un  levier  de  commande 
articulé  sur  un  axe  différent  de  celui  de  l'armature  ma- 
gnétique  mobile.  Outre  le  problème  de  l'inertie  des  piè- 
ces  en  mouvement,  les  opérations  de  montage  et  de 
réglage  d'un  tel  dispositif  restent  compliquées. 

L'objet  de  l'invention  consiste  à  réaliser  un  bloc  de 
déclenchement  sélectif  de  construction  simplifiée,  et  à 
encombrement  compact. 

Le  bloc  de  déclenchement  selon  l'invention  est  ca- 
ractérisé  en  ce  que  les  moyens  de  temporisation  com- 
portent  un  organe  amortisseur  monté  sur  l'armature  ma- 
gnétique  mobile,  et  susceptible  de  se  trouver  dans  un 
état  inactif  jusqu'à  une  position  intermédiaire  de  non  dé- 
clenchement  lors  de  l'attraction  de  l'armature  magnéti- 
que  mobile  par  des  pièces  polaires  de  l'armature  ma- 
gnétique  fixe  durant  une  première  course,  le  passage 
vers  l'état  actif  résultant  d'une  déformation  de  l'organe 
amortisseur  pendant  une  deuxième  course  de  l'armatu- 
re  mobile  entre  la  position  intermédiaire,  et  la  position 
finale  d'attraction  provoquant  le  déclenchement  du  dis- 
joncteur. 

Selon  un  mode  de  réalisation  préférentiel,  l'armatu- 
re  magnétique  mobile  est  montée  à  pivotement  sur  un 
étrier  fixé  à  un  conducteur,  et  que  l'organe  amortisseur 
comporte  une  lame  métallique  de  faible  épaisseur, 
agencée  dans  un  intervalle  entre  l'armature  mobile  et 
ledit  étrier. 

La  lame  de  l'amortisseur  comprend  une  base  clip- 
sée  sur  une  saillie  de  l'étrier,  et  une  partie  supérieure 
coopérant  avec  un  organe  d'entraînement  de  l'armature 
magnétique  mobile. 

Selon  une  caractéristique  de  l'invention,  l'étrier  fixe 
est  équipé  de  pattes  latérales  agencées  pour  définir  la 
position  de  repos  de  l'armature  magnétique  mobile,  et 

ledit  intervalle  de  logement  de  la  lame.  L'organe  élasti- 
que  de  rappel  de  l'armature  mobile  est  formé  avanta- 
geusement  par  un  ressort  de  compression  agencé  du 
côté  opposé  de  l'intervalle  entre  l'embase  de  l'étrier,  et 

s  un  rebord  de  l'armature. 
Le  montage  du  déclencheur  magnétique  sélectif  est 

particulièrement  simplifié,  étant  donné  que  l'étrier,  la  la- 
me  de  l'amortisseur,  l'armature  magnétique  mobile,  et 
le  ressort  de  compression  constitue  un  sous-ensemble 

10  préassemblé,  et  fixé  par  une  vis  sur  le  conducteur. 
D'autres  caractéristiques  et  avantages  seront  dé- 

crits  plus  clairement  dans  la  description  qui  va  suivre  de 
différents  modes  de  réalisation  de  l'invention,  donnés  à 
titre  d'exemples  non  limitatifs,  et  représentés  dans  les 

15  dessins  annexés,  dans  lesquels  : 

la  figure  1  est  une  vue  schématique  en  perspective 
du  bloc  de  déclenchement  selon  l'invention,  un  seul 
déclencheur  magnétique  sélectif  étant  représenté 

20  sur  le  pôle  de  gauche  ; 

la  figure  2  montre  à  échelle  agrandie  le  déclencheur 
de  la  figure  1  après  retrait  du  boitier  isolant  ; 

25  -  la  figure  3  est  une  vue  en  coupe  selon  la  ligne  3-3 
delafigure  1,  l'armature  magnétique  mobile  se  trou- 
vant  dans  la  position  écartée  de  repos  ; 

les  figures  4  et  5  sont  des  vues  identiques  de  la  fi- 
30  gure  3  respectivement  dans  la  position  intermédiai- 

re,  et  dans  la  position  finale  de  déclenchement  de 
l'armature  mobile  ; 

la  figure  6  est  une  vue  en  perspective  du  sous-en- 
35  semble  préassemblé  comprenant  l'étrier,  l'armature 

mobile,  la  lame  de  l'amortisseur,  et  le  ressort  de 
rappel  ; 

la  figure  7  est  une  vue  en  élévation  de  la  figure  6  ; 
40 

la  figure  8  est  une  vue  en  coupe  selon  la  ligne  8-8 
de  la  figure  7  ; 

les  figures  9  et  10  sont  des  vues  schématiques 
45  d'une  variante  de  réalisation,  respectivement  dans 

la  position  de  repos,  et  dans  la  position  intermédiai- 
re  de  l'armature  mobile  ; 

les  figures  11  et  12  sont  des  vues  schématiques 
so  d'une  variante  de  réalisation,  respectivement  dans 

la  position  de  repos,  et  dans  la  position  intermédiai- 
re  de  l'armature  mobile. 

Sur  la  figure  1  ,  un  bloc  de  déclenchement  1  0  pour 
55  un  disjoncteur  électrique  multipolaire  (non  représenté) 

comporte  un  boîtier  11  isolant  renfermant  des  moyens 
de  contrôle  12  de  l'intensité  du  courant  traversant  cha- 
que  pôle,  et  une  barre  de  déclenchement  1  4  commune. 
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Un  mécanisme  accumulateur  d'énergie  16  à  percuteur 
coopère  avec  la  barre  de  déclenchement  14  pour  pro- 
voquer  le  déverrouillage  du  mécanisme  de  commande 
du  disjoncteur  en  cas  de  détection  d'un  courant  de 
court-circuit  par  le  bloc  de  déclenchement  10.  La  barre  s 
de  déclenchement  1  4  est  montée  à  rotation  limitée  dans 
des  paliers  du  boîtier  11,  et  est  déplaçable  entre  une 
position  armée  permettant  la  fermeture  du  disjoncteur, 
et  une  position  déclenchée  provoquant  l'ouverture  auto- 
matique  des  contacts  du  disjoncteur  après  la  libération  10 
du  mécanisme  accumulateur  d'énergie  16. 

En  référence  aux  figures  2  à  8,  les  moyens  de  con- 
trôle  de  chaque  pôle  comportent  un  déclencheur  ma- 
gnétique  18  sélectif  composé  d'une  armature  magnéti- 
que  fixe  20  en  forme  de  U  disposée  en  regard  d'une  15 
armature  magnétique  mobile  22  également  en  forme  de 
U.  L'armature  magnétique  fixe  20  est  traversée  par  un 
conducteur  24  en  forme  de  barrette  dans  laquelle  circule 
le  courant  à  surveiller.  Le  conducteur  24  comprend  une 
paire  de  plages  de  raccordement  26,28  à  ses  extrémités  20 
opposées,  et  une  partie  intermédiaire  pliée  en  V  de  ma- 
nière  à  former  un  angle  obtus.  La  branche  horizontale 
24a  du  conducteur  24  est  fixée  par  une  vis  30  au  socle 
du  boîtier  11  isolant,  tandis  que  l'autre  branche  24b  in- 
clinée  est  appliquée  contre  le  fond  et  à  l'intérieur  de  l'ar-  25 
mature  magnétique  fixe  20. 

Le  passage  du  courant  dans  le  conducteur  24  crée 
un  champ  électromagnétique  dans  l'entrefer  ménagé 
entre  l'armature  fixe  20  et  l'armature  mobile  22,  et  tend 
à  attirer  cette  dernière  contre  les  faces  polaires  de  l'ar-  30 
mature  fixe  20  lorsque  l'intensité  du  courant  dépasse  un 
seuil  de  déclenchement  prédéterminé.  Le  conducteur 
24  sert  également  de  chauffeur  à  une  bilame  (non  re- 
présentée)  d'un  déclencheur  thermique,  lequel  ne  fait 
pas  partie  de  la  présente  invention.  35 

L'armature  magnétique  mobile  22  est  montée  à  pi- 
votement  limité  sur  l'embase  32  d'un  étrier  34  métallique 
fixe,  lequel  est  solidarisé  à  la  branche  24a  du  conduc- 
teur  24  par  la  vis  30.  Un  ressort  de  compression  36  est 
intercalé  entre  l'embase  32  et  un  rebord  38  de  l'armature  40 
magnétique  mobile  22,  et  sollicite  cette  dernière  vers 
une  position  écartée  de  repos  de  manière  à  ménager 
un  entrefer  40  maximum  entre  l'armature  mobile  22  et 
les  faces  polaires  de  l'armature  fixe  20. 

L'armature  mobile  22  comporte  deux  jambes  42,44  45 
parallèles  (voir  figure  7)  munies  à  ses  extrémités  infé- 
rieures  de  deux  ergots  46,48  positionnés  dans  des  dé- 
coupes  de  deux  flasques  50,52  latéraux  de  l'étrier  34 
pour  constituer  l'axe  de  pivotement  53  de  l'armature  mo- 
bile  22.  L'étrier  34  est  équipé  en  plus  d'une  paire  de  pat-  so 
tes  54  latérales  contre  lesquelles  l'armature  mobile  22 
vient  en  engagement  en  position  écartée,  de  manière  à 
ménager  un  intervalle  56  (figures  3  et  6)  de  logement 
d'un  organe  amortisseur  58. 

L'organe  amortisseur  58  comprend  une  lame  mé-  55 
tallique  de  faible  épaisseur  dont  la  base  est  clipsée  sur 
une  saillie  60  de  l'étrier  34,  tandis  que  la  partie  supé- 
rieure  de  la  lame  traverse  à  jeu  un  bracelet  62  de  l'ar- 

mature  mobile  22.  La  base  de  la  lame  présente  une  lar- 
geur  légèrement  supérieure  à  l'écartement  transversal 
des  flasques  50,52  de  l'étrier  34.  L'armature  mobile  22, 
le  ressort  36,  et  la  lame  58  sont  montés  sur  l'étrier  34 
de  manière  à  constituer  un  sous-ensemble  préassem- 
blé  (figure  6)  et  prêt  à  être  incorporé  dans  le  boîtier  11  . 

La  barre  de  déclenchement  1  4  est  située  au-dessus 
des  déclencheurs  magnétiques  1  8  sélectifs  des  trois  pô- 
les,  et  comporte  des  leviers  d'actionnement  64  suscep- 
tibles  d'être  entraînés  individuellement  par  l'armature 
magnétique  mobile  22  de  chaque  déclencheur  lors  de 
son  déplacement  par  attraction  magnétique  contre  les 
faces  polaires  de  l'armature  fixe  20.  Un  levier  d'accro- 
chage  66  équipe  également  la  barre  de  déclenchement 
14  pour  verrouiller  ou  libérer  le  mécanisme  accumula- 
teur  d'énergie  16  respectectivement  en  position  armée, 
et  en  position  déclenchée. 

Le  fonctionnement  du  déclencheur  magnétique  18 
sélectif  de  chaque  pôle  est  le  suivant  : 

La  figure  3  montre  le  déclencheur  magnétique  18 
dans  l'état  inactif  en  l'absence  de  défaut  sur  le  réseau. 
La  force  de  rappel  du  ressort  36  est  supérieure  en  per- 
manence  à  la  force  d'attraction  magnétique  dans  l'en- 
trefer  40  due  au  passage  du  courant  nominal  dans  le 
conducteur  24.  L'armature  magnétique  mobile  22  se 
trouve  en  butée  contre  les  pattes  54  de  l'étrier  34  fixe, 
et  le  levier  64  est  séparé  de  l'armature  mobile  22  par 
une  distance  prédéterminée.  La  barre  de  déclenche- 
ment  1  4  reste  immobilisée  en  position  armée  par  un  res- 
sort  de  polarisation  (non  représenté),  et  le  levier  d'ac- 
crochage  66  assure  le  verrouillage  du  mécanisme  ac- 
cumulateur  d'énergie  16.  Le  ressort  de  compression  36 
s'étend  sensiblement  selon  une  direction  perpendiculai- 
re  à  la  branche  horizontale  24a  du  conducteur  24,  et  la 
lame  de  l'amortisseur  58  se  trouve  dans  l'intervalle  56 
dans  un  état  non  déformé,  et  accolé  contre  l'armature 
magnétique  mobile  22. 

En  cas  d'apparition  d'un  courant  de  court-circuit 
dans  le  conducteur  24,  l'attraction  magnétique  dans 
l'entrefer  40  l'emporte  sur  la  force  de  rappel  du  ressort 
36,  et  provoque  le  pivotement  de  l'armature  mobile  22 
dans  le  sens  de  la  flèche  F1  (figure  4).  Le  ressort  36  se 
comprime  durant  ce  mouvement  de  pivotement,  au 
cours  duquel  l'armature  mobile  22  entraîne  l'amortisse- 
ment  58  à  lame  jusqu'à  une  position  intermédiaire  ,  où 
la  lame  vient  en  butée  contre  les  deux  flasques  50,52 
de  l'étrier  34.  Cette  position  intermédiaire  est  atteinte  au 
bout  d'une  première  course  de  l'armature  mobile  22,  et 
l'amortisseur  58  reste  dans  un  état  inactif  suite  à  l'ab- 
sence  de  déformation  de  la  lame. 

Deux  cas  de  fonctionnement  sont  alors  possibles  : 

1)  en  cas  d'élimination  du  courant  de  court-circuit 
par  un  dispositif  de  protection  contre  les  courts  cir- 
cuits  situé  en  aval,  l'amortisseur  58  à  lame  stoppe 
le  mouvement  poursuivi  de  l'armature  mobile  22 
dans  le  sens  de  la  flèche  F1  ,  et  le  ressort  36  ramène 
l'armature  mobile  22  vers  la  position  écartée  de  re- 
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pos  illustrée  à  la  figure  3.  L'armature  mobile  22  ne 
vient  pas  en  engagement  avec  le  levier  d'actionne- 
ment  64  de  la  barre  de  déclenchement  1  4,  laquelle 
reste  immobile  en  position  armée. 

2)  Si  le  courant  de  court  -circuit  persiste,  l'effort  d'at- 
traction  magnétique  dans  l'entrefer  40  provoque  le 
pivotement  poursuivi  de  l'armature  mobile  22  jus- 
qu'à  une  position  finale  de  butée  contre  les  faces 
polaires  de  l'armature  fixe  20  (figure  5).  La  lame  de 
l'amortisseur  58  se  déforme  élastiquement  durant 
cette  deuxième  course  de  l'armature  22  entre  la  po- 
sition  intermédiaire,  et  la  position  finale,  et  permet 
la  rotation  de  la  barre  de  déclenchement  1  4  dans  le 
sens  de  la  flèche  F2  vers  la  position  déclenchée.  Le 
levier  d'accrochage  66  libère  le  mécanisme  accu- 
mulateur  d'énergie  16  à  percuteur  d'ouverture  du 
disjoncteur. 

Dans  le  premier  cas,  l'amortisseur  58  à  lame  sert 
de  frein  empêchant  le  déplacement  de  l'armature  mobile 
22  au-delà  de  la  position  intermédiaire.  Le  déclenche- 
ment  du  disjoncteur  aval  maintient  ainsi  le  disjoncteur 
amont  fermé,  le  disjoncteur  amont  étant  celui  associé 
au  déclenchement  magnétique  sélectif  18.  Le  déplace- 
ment  de  l'armature  mobile  22  de  la  position  de  repos 
vers  la  position  intermédiaire  intervient  dès  que  le  cou- 
rant  dépasse  un  seuil  correspondant  au  tarage  du  res- 
sort  36. 

Dans  le  deuxième  cas,  la  déformation  de  la  lame 
de  l'amortisseur  58  engendre  une  temporisation  avant 
le  déclenchement  effectif  du  disjoncteur  associé  au  dé- 
clencheur  magnétique  18  sélectif.  Cette  temporisation 
par  amortissement  dépend  de  l'intensité  et  la  durée  du 
courant  de  court  -circuit,  et  permet  d'assurer  une  sélec- 
tivité  totale  de  la  protection. 

Il  est  clair  que  la  lame  de  l'amortisseur  58  des  figu- 
res  2  à  8  peut  être  remplacée  par  des  moyens  d'amor- 
tissement  équivalents.  Sur  les  figures  9  et  1  0,  un  ressort 
de  compression  70  est  solidarisé  à  l'extrémité  supérieu- 
re  de  l'armature  magnétique  mobile  22,  de  manière  à 
venir  en  butée  contre  le  conducteur  24  lorsque  l'arma- 
ture  mobile  22  se  trouve  en  position  intermédiaire.  Le 
déclenchement  est  possible  lors  de  l'attraction  de  l'ar- 
mature  mobile  22  contre  les  faces  polaires  de  l'armature 
fixe  20,  et  après  compression  du  ressort  70. 

Dans  la  variante  des  figures  11  et  12,  l'amortisseur 
est  formé  par  un  ressort  de  torsion  72  monté  sur  l'axe 
de  pivotement  53  de  l'armature  magnétique  mobile  22. 
Le  ressort  72  reste  inactif  jusqu'à  la  position  intermé- 
diaire  de  l'armature  mobile  22,  et  est  ensuite  bandé  lors 
du  déplacement  poursuivi  vers  la  position  finale  d'attrac- 
tion. 

Revendications 

1.  Bloc  de  déclenchement  (10)  pour  un  disjoncteur 

électrique  multipolaire  comprenant  un  déclencheur 
magnétique  sélectif  (18)  par  pôle,  ledit  déclencheur 
comportant  : 

s  -  une  armature  magnétique  fixe  (20)  en  forme  de 
U  disposée  en  regard  d'une  armature  magné- 
tique  mobile  (22)  avec  interposition  d'un  entre- 
fer  (40), 
un  conducteur  (24)  associé  à  l'armature  ma- 

10  gnétique  fixe  (20),  et  traversé  par  le  courant  du 
pôle  correspondant, 
un  organe  élastique  sollicitant  l'armature  ma- 
gnétique  mobile  (22)  vers  une  position  écartée 
de  repos  correspondant  à  l'entrefer  (40)  maxi- 

15  mum, 
et  des  moyens  de  temporisation  coopérant 
avec  l'armature  magnétique  mobile  (22)  pour 
assurer  une  sélectivité  chronométrique  de  la 
protection, 

20 
caractérisé  en  ce  que  les  moyens  de  temporisation 
comportent  un  organe  amortisseur  (58,70,72)  mon- 
té  sur  l'armature  magnétique  mobile  (22),  et  sus- 
ceptible  de  se  trouver  dans  un  état  inactif  jusqu'à 

25  une  position  intermédiaire  de  non  déclenchement 
lors  de  l'attraction  de  l'armature  magnétique  mobile 
(22)  par  des  pièces  polaires  de  l'armature  magné- 
tique  fixe  (20)  durant  une  première  course,  le  pas- 
sage  vers  l'état  actif  résultant  d'une  déformation  de 

30  l'organe  amortisseur  pendant  une  deuxième  course 
de  l'armature  mobile  (22)  entre  la  position  intermé- 
diaire,  et  la  position  finale  d'attraction  provoquant  le 
déclenchement  du  disjoncteur. 

35  2.  Bloc  de  déclenchement  selon  la  revendication  1, 
caractérisé  en  ce  que  l'armature  magnétique  mobi- 
le  (22)  est  montée  à  pivotement  sur  un  étrier  (34) 
fixé  à  un  conducteur  (24),  et  que  l'organe  amortis- 
seur  (58)  comporte  une  lame  métallique  de  faible 

40  épaisseur,  agencée  dans  un  intervalle  (56)  entre 
l'armature  mobile  (22)  et  ledit  étrier  (34). 

3.  Bloc  de  déclenchement  selon  la  revendication  2, 
caractérisé  en  ce  que  la  lame  de  l'amortisseur  (58) 

45  comprend  une  base  clipsée  sur  une  saillie  (60)  de 
l'étrier  (34),  et  une  partie  supérieure  coopérant  avec 
un  organe  d'entraînement  de  l'armature  magnéti- 
que  mobile  (22). 

50  4.  Bloc  de  déclenchement  selon  la  revendication  3, 
caractérisé  en  ce  que  l'organe  d'entraînement  est 
formé  par  un  bracelet  (62)  prévu  à  l'arrière  de  l'ar- 
mature  mobile  (22),  et  traversé  à  jeu  par  ladite  lame. 

55  5.  BLoc  de  déclenchement  selon  la  revendication  3  ou 
4,  caractérisé  en  ce  que  la  base  de  la  lame  présente 
une  largeur  légèrement  supérieure  à  l'écartement 
transversal  entre  les  flasques  (50,52)  de  l'étrier 

4 
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(34),  lesdits  flasques  servant  de  butée  à  la  lame 
lorsque  l'armature  magnétique  mobile  (22)  arrive 
dans  la  position  intermédiaire  pendant  la  première 
course. 

5 
6.  Bloc  de  déclenchement  selon  la  revendication  2, 

caractérisé  en  ce  que  l'étrier  (34)  fixe  est  équipé  de 
pattes  (54)  latérales  agencées  pour  définir  la  posi- 
tion  de  repos  de  l'armature  magnétique  mobile  (22), 
et  ledit  intervalle  (56)  de  logement  de  la  lame.  10 

7.  Bloc  de  déclenchement  selon  l'une  des  revendica- 
tions  2  à  6,  caractérisé  en  ce  que  l'organe  élastique 
de  rappel  de  l'armature  mobile  (22)  est  formé  par 
un  ressort  de  compression  (36)  agencé  du  côté  op-  15 
posé  de  l'intervalle  (56)  entre  l'embase  (32)  de 
l'étrier  (34),  et  un  rebord  (38)  de  l'armature  mobile 
(22). 

8.  Bloc  de  déclenchement  selon  la  revendication  7,  20 
caractérisé  en  ce  que  l'étrier  (34),  la  lame  de  l'amor- 
tisseur  (58),  l'armature  magnétique  mobile  (22),  et 
le  ressort  de  compression  (36)  constitue  un  sous- 
ensemble  préassemblé,  et  fixé  par  une  vis  (30)  sur 
le  conducteur  (24)  pour  former  le  déclencheur  ma-  25 
gnétique  sélectif  (18). 

9.  Bloc  de  déclenchement  selon  la  revendication  1, 
caractérisé  en  ce  que  l'organe  amortisseur  com- 
prend  un  ressort  de  compression  (70)  solidarisé  à  30 
l'armature  magnétique  mobile  (22)  et  venant  en  en- 
gagement  avec  le  conducteur  (24)  au  bout  de  la 
première  course  de  l'armature  (22). 

10.  Bloc  de  déclenchement  selon  la  revendication  1,  35 
caractérisé  en  ce  que  l'organe  amortisseur  compor- 
te  un  ressort  de  torsion  (72)  monté  sur  l'axe  de  pi- 
votement  (53)  de  l'armature  magnétique  mobile 
(22). 

45 

50 
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